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AUDIOCONFERENCE du 16 octobre 2020

Cette audio conférence consistait à nous donner les opérations du projet de NRP du département qui ont été
validées par le ministre.

Trois dates différentes sont prises en compte lors de ces opérations :

- la date du transfert métier, soit janvier soit septembre 2021.
- la date du mouvement de mutation, en l’occurrence le 1er septembre 2021, la Direction a encore une fois
précisé qu’aucun mouvement intercalaire n’aurait lieu.
- la date d’installation des agents dans les locaux.

LES OPERATIONS DE LA SPHERE FISCALE

Molsheim  accueille la partie SIE de Sélestat
Transfert métier le 01/01/2021
Les agents peuvent rejoindre Molsheim dès janvier ou travailler à distance jusqu’en septembre 2021

Sélestat accueille le SIP d’Erstein et le SIP de Molsheim
Transfert métier le 01/01/2021.
Les agents peuvent rejoindre Sélestat dès le mois de mars
création d’antenne à Erstein et Molsheim pour les cellules foncières

CDIF de Mosheim :
Transfert métier des cellules foncières de Sélestat, Molsheim et Erstein le 01/01/2021.
Transfert métier des cellules foncières de Strasbourg et Wissembourg le 01/09/2021.

Le PCE de Haguenau va au Pôle Contrôle Fiscal de Strasbourg avec maintien d’une antenne provisoire.
Les PCRP de Haguenau et Sélestat vont à Strasbourg avec maintien d’une antenne provisoire pour chacun
des deux.

LES OPERATIONS DE LA SPHERE SPL

SGC d’Erstein (Molsheim, Illkirch et d’Obernai)
Transfert métier le 01/01/2021, les agents peuvent s’installer à cette date.

SGC de Sélestat  (Barr,  Marckolsheim et  Villé)
Transfert métier le 01/01/2021, les agents s’installeraient en avril dans les locaux.

SGC de Saverne (Truchtersheim et Wasselonne)
Transfert métier le 01/09/2021, installation des agents à la même date.

SGC Haguenau (Drusenheim et Seltz)
Transfert métier le 01/09/2021, installation des agents à la même date.

Bischwiller, spécialisé dans la gestion hospitalière, prend :

 - l’EHPAD d’Illkirch, l’IME de Sélestat et l’activité hospitalière d’Erstein avec une date de transfert    au
01/01/2021.
- Le CH de Rosheim avec une date de transfert au 01/09/2021.



La trésorerie de Colmar prend l’activité hospitalière de Sélestat
Transfert métier le 01/01/2021.

LES CDL IMPLANTES EN 2021 :

- Obernai/Rosheim
- Erstein
- Barr/Villé
- Sélestat
- Marckolsheim
- Molsheim
- EMS en lieu et place d’Illkirch et Schiltigheim
- Drusenheim/Hoerdt
- Seltz/Benheim
- Wasselonne

LES ACCUEILS DE PROXIMITE EN 2021 :

- Bischwiller * * déjà labellisées France Service
- Marckolsheim *
- Molsheim *
- Hochfelden *
- Barr
- Obernai
- Krautergersheim
- Niederbronn
- Wissembourg

Toutes les réinstallations 2021 conduiront à affecter les agents au 01/09/2021(en faisant jouer leur priorité)
dans le cadre du mouvement local classique.

Entre le 01/01/2021 et le 01/09/02021 les agents seront ALD sur le service cible, avec possibilité de travailler
à distance.
Une fiche destinée à recueillir les vœux des agents pour la période transitoire sera envoyée aux agents
concernés.
A ce jour ont été destinataires de cette fiche les agents de Molsheim, Illkirch, Obernai Villé, Marckolsheim et
Barr, avec une réponse attendue pour le 2 novembre 2020.

SITUATION SANITAIRE

La Direction Générale demande aux directions locales d’augmenter le télétravail.
Pour la bonne organisation, il va de soi qu’un roulement doit se faire.
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